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CONSEIL MUNICIPAL DU 1er DECEMBRE 2008 

PRESENTATION DE L’ANALYSE FINANCIERE DES BUDGETS DE LA VILLE

NOTE D’INTRODUCTION

Préambule

Pour qu’elle soit raisonnable, la gestion de toute commune repose sur une analyse budgétaire objective.

Dès son arrivée, et comme elle l’avait annoncé, la nouvelle majorité municipale a donc souhaité disposer 
d’éléments financiers incontestables.

C’est la raison pour laquelle le Maire a commandé cette analyse à la Trésorerie de Luxeuil les Bains dès le mois 
de mars.

La volonté de la Municipalité n’est pas de critiquer, pour critiquer à des fins politiques, les choix du passé ou 
encore de rechercher des anomalies et des dérapages. C’eut été le cas, elle aurait fait le choix de recourir aux 
services coûteux d’un cabinet extérieur spécialisé dans les audits financiers.

L’analyse financière voulue par la Municipalité n’a pas d’autre objectif que d’éclairer l’avenir en tenant 
compte des contraintes dont nous héritons (endettement, fiscalité …). 

Ce lourd travail a pris du temps car il était indispensable que cette analyse soit aussi complète que possible.

A noter : la réalisation de cette analyse consolidée a été techniquement retardée par le délai de livraison du logiciel 
informatique SAFRAN / HELIOS à la Trésorerie de Luxeuil. D'autre part, sur un plan fonctionnel, le départ du Trésorier 
de Luxeuil et la période nécessaire à la nomination et à la prise de fonction de sa remplaçante ont également eu un 
impact certain.  Il apparaît enfin que la nouvelle Trésorière travaille sur des données complétant cette analyse 
consolidée rendue par ses services. Dès lors, son intervention devant le Conseil municipal serait utile début 2009.

Alors, bien sûr, il sera toujours possible de regretter (ou polémiquer) qu’elle ne soit pas suffisamment précise. 
Mais plusieurs mois ont déjà été nécessaires à sa réalisation. En outre, il convient de souligner que ce travail 
ne coûte rien aux Luxoviens et qu’il offre un nombre suffisant d’éléments.

En étudiant le budget de la ville mais aussi les budgets annexes (eau, assainissement camping), cette analyse 
consolidée nous donne enfin la possibilité d’avoir une vision globale.

Il faut toutefois préciser que la situation gravement déficitaire du CCAS et les conséquences de son transfert à la
Communauté de communes du Pays de Luxeuil n’ont pas pu être intégrées. D’une part, l’évaluation des charges 
et des recettes transférées n’a pas été réalisée dans les temps. Cette évaluation est actuellement en cours.
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Très clairement, cette analyse permet aux élus luxoviens :

1 – d’établir un point zéro de la situation financière laissée par la précédente équipe en dressant, à la date du 31 
décembre 2007, le tableau des grands indicateurs budgétaires de la Ville définis par l’article R2313-1 du CGCT :

« Dans les communes de 3 500 habitants et plus, les données synthétiques sur la situation financière 
de la commune, prévues au 1° du troisième alinéa de l'article L. 2313-1, comprennent les ratios 
suivants : 

1° Dépenses réelles de fonctionnement/population ; 

2° Produit des impositions directes/population ; 

3° Recettes réelles de fonctionnement/population ; 

4° Dépenses d'équipement brut/population ; 

5° Encours de la dette/population ; 

6° Dotation globale de fonctionnement/population. 

Dans les communes de 10 000 habitants et plus, ces données comprennent en outre les ratios suivants : 

7° Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement ; 

8° Coefficient de mobilisation du potentiel fiscal et, le cas échéant, coefficient de mobilisation du potentiel 
fiscal élargi ; 

9° Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital/recettes réelles de 
fonctionnement ; 

10° Dépenses d'équipement brut/recettes réelles de fonctionnement ; 

11° Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement. 

Dans les communes touristiques qui bénéficient de la dotation forfaitaire dans les conditions fixées au 
troisième alinéa de l'article L. 2334-7, les données synthétiques comprennent également le nombre de 
résidences secondaires. »

2 – de fixer le cadre de la stratégie budgétaire de la Ville jusqu’en 2012 en déterminant les limites de ses marges 
de manœuvre. La priorité est en effet de fixer un niveau d’investissement qui soit compatible avec un 
redressement progressif des finances communales. 

Cette analyse sera complétée par une analyse financière prospective qui prendra en compte les nouvelles 
contraintes qui s’annoncent (baisse de recettes).
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1 / Principaux constats

- En 2007, le montant par habitant des charges réelles de fonctionnement était à Luxeuil les Bains de 7% 
supérieur à celui des communes de même strate.

- En 2007, le montant par habitant des produits réels est de 28% (analyse consolidée) supérieur à celui 
des communes de même strate (1.160€ / hab.).             

- La capacité d’autofinancement dont dispose la commune s’est donc améliorée, grâce à une croissance 
des recettes de fonctionnement plus soutenue que celle des charges de fonctionnement. 

En effet, il faut rappeler que la Ville de Luxeuil a provoqué ou bénéficié  de recettes exceptionnelles (volume 
des coupes de bois en forte hausse, augmentation du produit sur les jeux du casino et du montant de la 
redevance d’assainissement collectif). 

Par ailleurs, la part communale des taux d’imposition (Taxe foncière et Taxe d’Habitation) est d’un niveau 
reconnu élevé. Son produit représente la moitié des ressources fiscales de la commune.

- Pour autant, l’autofinancement restait nettement insuffisant pour assurer la politique d’investissement 
menée ces dernières années. En effet, les dépenses d’équipement ont été multipliées par 3 entre 2005 
et 2007.

- Dès lors, en 2006, l’emprunt constitue la principale recette d’investissement (5 783 000 euros). A noter 
que 66 % des emprunts contractés par la Ville sont à taux variables.

- La dette consolidée (dette ville + budgets annexes) est aujourd’hui de 18 648 000 euros, soit un 
encours 2 fois plus élevé que la moyenne régionale.

- Sur la base du recensement INSEE de 2006, qui fixe à 7 575 habitants la population de Luxeuil, la dette 
par habitant est donc de 2 461 euros. (C’est 3 fois supérieur à la moyenne régionale).

- Et ce, sans compter le 1,939 million d’euros de dettes transféré (capital restant dû 31/12/2007) à la 
Communauté de communes correspondant à la construction du gymnase et à la station d’épuration.

- Et ce, sans compter la trésorerie de la Ville qui s’est dégradée très rapidement entre 2005 et 2007, 
devenant même négative dès 2007.

Cette ligne de trésorerie est une dette à court terme. En juin 2007, la commune a dû augmenter le volume 
de sa ligne de trésorerie qui est passé de 1 million d’euros à 2,5 millions. 

A la clôture de l’exercice 2007, son montant était encore de 870 000 euros.

- il faudrait par conséquent attendre 10 années, sans faire aucun investissement, avant de pouvoir 
retrouver un niveau d’endettement proche de celui des communes de même strate.

- Les intérêts de cette ligne de trésorerie sont facturés à hauteur de 1 496 € en 2006 et à 54 907 € en 
2007. Cette charge financière est 3 fois plus élevée que celle des autres communes de la région. A 
noter qu’en 2008, cette charge s’est encore alourdie et pourrait atteindre 80 000 euros.
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2 / Autres constats

�” Malgré le transfert à la CCPLx de plusieurs agents (piscine), les effectifs permanents n’ont pas diminué. Les 
frais de personnel sont supérieurs de 11% à la moyenne régionale et sont en progression de 7% depuis 2005.

�” La masse aléatoire des heures supplémentaires effectuées depuis le passage aux 35 heures qui n’ont pas été 
payées et qui doivent être récupérées. En avril 2008, la commune s’est vue confrontée à un volume d’environ 
7.500 heures. Le coût moyen généré est estimé à : 87.400 €.

�” Le patrimoine communal laissé plus ou moins à l’état d’abandon (Maison du Cardinal Jouffroy – Tribunal 
d’instance…), 

�” L’équipement matériel désuet des services : remise à niveau de l’informatisation nécessaire dans le cadre de 
la dématérialisation des actes administratifs et financiers. SIG à mettre en place pour les services techniques 
avec une mise en réseau de l’ensemble de nos services…

�” La vente des terrains du Lotissement du Châtigny, actée depuis 2006, n’est toujours pas réglée à ce jour pour 
un montant de 800 000 €.  En 2007, cette somme avait pourtant été intégrée au Budget de la Ville, pour 
l’équilibrer (en reste à réaliser, dans un compte non affecté).

3 / Perspectives

- Entre le recensement de 1999 et celui de 2006, la population de Luxeuil a chuté de 10,2 %, passant de 8 
994 (population DGF) à 7 575 habitants (population INSEE) la population DGF n’étant pas connue à ce 
jour. Or La dotation globale de fonctionnement (DGF) versée par l’Etat est calculée en fonction du 
nombre d’habitants. Le critère d'expansion démographique étant le seul pris en compte, une 
baisse de 100 000€ est à prévoir.

- Le produit du prélèvement sur les jeux du Casino qui est reversé à la commune devrait enregistrer une 
baisse de 20%, soit un impact négatif d’environ 300 000€.

- En 2008, le produit de la vente des coupes de bois a été diminué de moitié. En effet, de l’avis même des 
spécialistes en gestion forestière, la forêt communale de Luxeuil ne peut plus supporter de nouvelles 
coupes massives telles que celles réalisés les années précédentes. Le retour à une gestion raisonnée 
et durable de la ressource en bois implique une diminution de recettes estimée à 150 000€.

- Le transfert de la compétence « action sociale » à la Communauté de Communes va diminuer le montant 
de l’Attribution de Compensation que l’intercommunalité nous reverse.

- Enfin, la situation du CCAS de la Ville. En 2007, la décision a été prise de le transférer à la Communauté 
de Communes à compter du 1er juillet 2008. 

L’analyse des comptes du CCAS, de 2005 à juin 2008, traduit une gestion catastrophique. Sans aucune 
réaction de la municipalité précédente, le CCAS a épuisé tous ses excédents financiers sans prendre 
aucune mesure de redressement. En 2007, il enregistre un déficit de 109.500 € qui explose en 2008, 
pour atteindre 229.000 € en seulement six mois.

Ce déficit s’explique par deux éléments principaux :
. Les charges de personnel ont fortement progressé.
. Suite à un marché public mal négocié en 2003, la Sodexo qui gère la cuisine centrale de Luxeuil peut 
vendre en direct des repas à des clients extérieurs. En 2007, se sont 33.000 repas qui ont été facturés 
0,402 € alors que leur coût réel de fabrication était de 3,66 € soit une perte annuelle de plus de 100.000 
€ pour la Ville.

Dès 2009, la plus élémentaire prudence impose par conséquent de prévoir une baisse globale de 
recettes qui approche un montant d’au moins 550 000€.
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4 / Conclusion

Cette analyse financière conforte celle développée par la majorité municipale. 

Cette analyse démontre que les marges de manœuvre budgétaires de la commune sont très étroites, d’autant 
que les perspectives de recettes ne sont pas favorables et que le levier de la fiscalité ne peut plus être activé 
une nouvelle fois, d’une part, parce que les taux sont déjà très élevés  et, d’autre par, parce que nous nous y 
sommes engagés.

Luxeuil ne peut et ne doit plus vivre au dessus de ses moyens et contracter des emprunts supérieurs à ses 
capacités de remboursement. 

La première voie du redressement qui nous est conseillée est par conséquent de baisser les dépenses 
d’investissement de la commune pour les adapter à ses moyens financiers.

L’autre voie est d’augmenter les recettes réelles de la commune mais aussi de diminuer ses dépenses de 
fonctionnement en modernisant son organisation.

Les perspectives budgétaires établies jusqu’en 2012 fixeront les marges de manœuvre. 

L’objectif est de déterminer un montant annuel d’investissement qui soit compatible avec un redressement 
progressif de tous les indicateurs budgétaires, au niveau de la dette particulièrement. 

Cela passe par des choix clairs entre tous les besoins qui se font jour.

Notre projet de budget pour 2009 sera la première traduction de cette méthode.


